
ABSENTEISME

06/02/2024 CPE Bassin de Cayenne

CT-EVS et DIVISCO



Les motifs d’absence légitimes (L131-8)

 Maladie de l’enfant

 Maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille

 Réunion solennelle de famille

 Empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications

 Absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les 

suivent

 Autres motifs appréciés au cas par cas



Les principes (L131-8 et R131-5 à 10)

 1ère absence non justifiée: élève convoqué par le CPE

 4 demi-journées complètes dans un même mois non justifiées: 

 représentants légaux convoqués par le chef d’établissement

 service social prévenu

 convocation équipe éducative (mesures d’accompagnement, doc à signer)

 Si les absences persistent signalement MIMOSA niveau 1 et envoi d’un 

courrier de la DSDEN à la famille



MIMOSA Niveau 1 

Art D531-12 et R531-31



MIMOSA Niveau 1 – Fiche élève



MIMOSA Niveau 1 - Signalement



MIMOSA Niveau 1 - Mouvements

Suite au courrier vous avez à indiquer si:

- Retour scolarité assidue

- Exclusion

- Démission

- Réorientation

- Réaffectation



Persistance de l’absentéisme

 Si persistance du défaut d’assiduité (plus de 10 demi-journées complètes 

dans un même mois)

 Signalement sur MIMOSA – Niveau 2 et envoi DIA (dossier individuel absentéisme) 

à la DIVISCO

 Convocation élève et responsables légaux par le Rectorat devant commission 

absentéisme en fonction du dossier

 Si les parents ne se présentent pas: courrier de carence envoyé à la famille

 Transmission au service social

 Préconisations et engagements vous sont transmis



MIMOSA Niveau 2 - Réunion



Persistance de l’absentéisme

 Si l’absentéisme persiste:

 Signalement niveau 3 à faire sur MIMOSA

 Commission pilotée par le CT-EVS pour déterminer si

 Saisine dans le cadre de la protection de l’enfance

 Saisine du procureur de la République (R624-7 code pénal - sanctions pénales possibles: 
rappel à la loi, stage parental, amende 4ème classe: 135€; si les absences 
compromettent l’éducation: 30 000€ d’amende et 2 ans de prison. 

 L’absentéisme n’est pas un motif de suspension des allocations familiales



Absentéisme 2023-2024 (au 05/02/24)

09-23 à 01-24 Cayenne Kourou SLM Total

Collège élèves 10213 4412 7668 22293

1er niveau 182 80 284 546

2d niveau 13 18 0 31

tx 1er niveau par mois 
en %

0.36 0.36 0.74 0.49

Lycée élèves 8834 2142 4257 15233

1er niveau 208 41 201 450

2d niveau 10 0 7 17

tx 1er niveau par mois 
en %

0.47 0.38 0.94 0.59



Répartition par mois 2023-2024
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Absentéisme 2022-2023

2022-2023 Cayenne Kourou SLM Total

Collège élèves 10453 4500 7425 22378

1er niveau 544 126 427 1097

2d niveau 136 16 64 216

tx 1er niveau par mois 
en %

0.52 0.28 0.58 0.49

Lycée élèves 8491 2080 4265 14836

1er niveau 213 57 105 375

2d niveau 5 3 0 8

tx 1er niveau par mois 
en %

0.25 0.27 0.25 0.25



1er niveau – Répartition par mois
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2ème niveau – Répartition par mois
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